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1. AVIS 

1.1 Avis d'audience publique 

1.2 Consultations en cours 

1.3 Calendrier des audiences 

Les 27, 28 et 30 avril et 
1er, 5 et 6 mai 1998 

Armstrong World 
Industries Inc. -  
Domco Inc. 

Les dates d'audience peuvent être modifiées 
sans avis préalable. Veuillez vérifier auprès de 
la Commission quelques jours auparavant. 

1.4 Liste des sociétés dont les titres sont 
admissibles pour fins de couverture 
dans le cadre du Régime d'épargne-
actions du Québec 

On trouvera en annexe la liste des sociétés dont 
les titres acquis sur le marché secondaire sont 
admissibles pour fins de couverture seulement 
dans le cadre du Régime d'épargne-actions du 
Québec. 

2. DÉCISIONS RENDUES EN VERTU DE LA 
LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DU 
QUÉBEC 

2.1 Décisions de la Commission 

2.2 Décision du Directeur général 

− Carmeuse S.A. 
(Global Stone Corporation) 

Vu la demande présentée le 3 mars 1998; 

Vu l'article 183 du Règlement et l'article 263 de la Loi 
sur les valeurs mobilières; 

Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 307 
de la Loi; 

EN CONSÉQUENCE, le Directeur général et chef de 
l'exploitation :  

Dispense Carmeuse S.A. de l'obligation de préparer 
un rapport d'évaluation dans le cadre de l'offre publi-
que d'achat de la société Carmeuse S.A. visant la to-
talité des actions ordinaires en circulation de Global 
Stone Corporation. La présente dispense est accor-
dée au motif que la société Carmeuse S.A. n'a pas 
accès aux informations requises pour effectuer l'éva-
luation prévue à l'article 183 du Règlement, qu'elle 
traite à distance avec la société visée et que les autres 
conditions présentes au troisième alinéa de l'article 
183 du Règlement sont respectées, sans que l'initia-
teur puisse s'assurer si des initiés de la société visée 
ont fait des opérations sur les titres de cette dernière. 

Décision n° : 1998-DG-0006 
Article(s) : L-263 et R-183 
Date : 1998-03-12 
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3. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

 

4. POURSUITES JUDICIAIRES 

4.1 Poursuites criminelles 

4.2 Poursuites pénales 

− Jugement : Casavant, Denis 
Dans le dossier : Corporation Terbium et 
Corporation Attalos 

Le 11 mars 1998, au Palais de justice de 
Montréal, devant M. le juge de paix Claude 
Parent, M. Denis Casavant a plaidé coupable à 
des accusations d'avoir procédé à des 
placements de contrats d'investissement, une 
forme d'investissement prévue par la Loi sur les 
valeurs mobilières, sans avoir établi un 
prospectus soumis au visa de la Commission 
des valeurs mobilières du Québec. Il a été 
condamné à une amende totale de 12 500 $, le 
tout sans frais. 
Parties :  CVMQ c. Casavant, Denis 
Juridiction :  Cour du Québec, (Chambre 

criminelle et pénale) 
District :  Montréal 
No dossier :  500-61-060966-971 
Juge :  M. le juge de paix Claude Parent 
Date :  98-03-11 
Article(s) :  L-1, L-5, L-148, L-202 

− Jugement : Roy, Constantin / Roy, Robert 
Dans le dossier : Les Placements Etteloc 
Inc. 

Le 11 mars 1998, au Palais de justice de 
Montréal, devant M. le juge Jean-Pierre Bonin 
de la Cour du Québec, chambre criminelle et 
pénale, Constantin Roy et son fils Robert ont été 
reconnus coupables sous 91 chefs 
d'accusations chacun, pour avoir contrevenu à 
la Loi sur les valeurs mobilières. 

Constantin et Robert Roy étaient accusés 
d'avoir procédé au placement de contrats 
d'investissement, à savoir des parts dans des 
sociétés en nom collectif comportant 5 
investisseurs ou moins, au nombre de 265 
sociétés. L'investissement impliquait un 
versement représentant généralement 32 % de 
la valeur de la souscription, la différence devant 
être financée à l'aide d'achats d'actions devant 

être rachetées à un prix égal au 68 % 
manquant. 

Les sociétés étaient créées dans le but 
d'effectuer de la recherche et du 
développement. Un mandat était confié à cet 
effet à une société incorporée qui recevait les 
sommes provenant des investisseurs. Celle-ci à 
son tour confiait la recherche à des laboratoires 
contrôlés dans les faits par la famille Roy. Les 
sommes perçues par ces laboratoires étaient en 
grande partie envoyées à d'autres corporations 
qui ont payé les honoraires de placement. 

L'audition concernant la sentence a été reportée 
au 24 mars 1998 à 14 h. 
Parties :  CVMQ c. Roy, Constantin / Roy, 

Robert 
Juridiction :  Cour du Québec, (Chambre 

criminelle et pénale) 
District :  Montréal 
No dossier :  500-61-034136-961 /  

500-61-032320-963 
Juge :  M. le juge Jean-Pierre Bonin 
Date :  98-03-11 
Article(s) :  L-1, L-11, L-202, L-208 

4.3 Poursuites civiles 
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5. INTERDICTIONS 

5.1 Interdictions d'effectuer une opération 
sur valeurs 

5.2 Interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de courtier en valeurs 

5.3 Levées d'interdiction 

− Société en commandite Grignon-Sauvé 
Levée en date du 17 mars 1998 de l'interdiction 
faite à toute personne, depuis le 30 novembre 
1996, d'effectuer des opérations sur les valeurs 
de l'émetteur, au motif qu'il s'est conformé aux 
obligations d'information de la Loi. 

6. PLACEMENTS 

6.1 Visas de prospectus 

Prospectus provisoires 

− Corporation financière Household Limitée 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
12 mars 1998 concernant le placement de billets 
à moyen terme (non garantis). 

Le visa prend effet le 13 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 

Numéro de projet Sédar : 75605 

− Dylex Limitée  
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
16 mars 1998 concernant le placement de 
6 000 000 d'actions ordinaires, au prix de 6,10 $ 
l'action. 

Le visa prend effet le 16 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
Capital Midland Walwyn Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

Numéro de projet Sédar : 76059 

− Fonds de retraite et d'épargne Canso 
Fonds de revenu endurance Canso 
Fonds d'obligations valeur Canso 
Fonds d'actions canadiennes Canso 
Fonds longue portée Canso 

Visa du prospectus simplifié provisoire du 
10 mars 1998 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 11 mars 1998. 

Numéro de projet Sédar : 75021 

− Fonds de revenu mensuel ligne verte 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
11 mars 1998 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 16 mars 1998. 
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Numéro de projet Sédar : 75378 

− Fonds indexé moyenne Dow Jones des 
industrielles Ligne Verte 
Fonds indexé Europe Ligne Verte 
Fonds indexé Japon Ligne Verte 

Visa du prospectus simplifié provisoire du 
11 mars 1998 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 17 mars 1998. 

Numéro de projet Sédar : 75374 

− Fonorola Inc. 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
13 mars 1998 concernant le placement de 
4 250 000 actions ordinaires ou actions de 
catégorie A sans droit de vote. 

Le visa prend effet le 13 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
Griffiths McBurney & Associés 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
Nesbitt Burns Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 

Numéro de projet Sédar : 75834 

− Jannock Limitée 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
11 mars 1998 concernant le placement de 
4 070 000 actions ordinaires, au prix de 20,50 $ 
l'action. 

Le visa prend effet le 11 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
Capital Midland Walwyn Inc. 
Capital Newcrest Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

Numéro de projet Sédar : 75266 

− Société en commandite Ressources 
Canada Dominion 

Visa du prospectus provisoire du 5 mars 1998 
concernant le placement d'un maximum de 
2 000 000 de parts, au prix de 25 $ la part. 

Le visa prend effet le 13 mars 1998. 

Placeurs pour compte :  
Capital Midland Walwyn Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

Nesbitt Burns Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

Numéro de projet Sédar : 74210 

− Vermilion Resources Ltd. 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
10 mars 1998 concernant le placement de 
5 063 291 actions ordinaires, au prix de 7,90 $ 
l'action. 

Le visa prend effet le 11 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
Griffiths McBurney & Associés 
Nesbitt Burns Inc. 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 

Numéro de projet Sédar : 75105 

Prospectus définitifs 

− Banque Laurentienne du Canada 
Visa du prospectus simplifié du 12 mars 1998 
concernant le placement de 2 000 000 d'actions 
ordinaires au prix de 28,65 $ l'action. 

Le présent visa donné selon le régime de 
l'examen accéléré confirme que le prospectus 
simplifié définitif a également été visé par les 
autorités de valeurs mobilières de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, 
du Manitoba, de l'Ontario, de la Nouvelle-
Écosse, du Nouveau-Brunswick, de Terre-
Neuve, de l'Île du Prince-Édouard, des 
Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. 

Le visa prend effet le 12 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
ScotiaMcLeod Inc. 

Numéro de projet Sédar : 74351 

− Caisse Desjardins de Sainte-Eulalie 
Visa du prospectus du 9 mars 1998 concernant 
le placement de 1 900 parts permanentes au 
prix de 10 $ la part. 

Le visa prend effet le 17 mars 1998. 

Numéro de projet Sédar : 69065 
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− Entreprises Cara Limitée (Les) 
Visa du prospectus simplifié du 5 mars 1998 
concernant le placement de billets à moyen 
terme d'un montant en capital de 150 000 000 $. 

Le visa prend effet le 5 mars 1998. 

Numéro de projet Sédar : 70839 

− Fonds communs de placement Royal 
Fonds de croissance équilibré Royal 
Fonds de valeur canadien Royal 

Visa du prospectus simplifié du 11 mars 1998 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 12 mars 1998. 

Mandataire :  
Fonds d'investissement Royal Inc. 

Numéro de projet Sédar : 67967 

− Les Fonds de la Première Canadienne 
Fonds de bons du Trésor de la Première 
Canadienne 
Fonds du marché monétaire de la Première 
Canadienne 
Fonds prestige du marché monétaire de la 
Première Canadienne 
Fonds hypothécaire de la Première 
Canadienne 
Fonds d'obligations de la Première 
Canadienne 
Fonds d'obligations internationales de la 
Première Canadienne 
Fonds de revenu de dividendes de la 
Première Canadienne 
Fonds de l'allocation de l'actif de la 
Première Canadienne 
Fonds indice-actions de la Première 
Canadienne 
Fonds de croissance de la Première 
Canadienne 
Fonds américain indice-actions RER de la 
Première Canadienne 
Fonds américain de croissance de la 
Première Canadienne 
Fonds américain de valeur de la Première 
Canadienne 
Fonds de croissance international de la 
Première Canadienne 
Fonds avantages ALENA de la Première 
Canadienne 
Fonds européen de croissance de la 
Première Canadienne 
Fonds japonais de croissance de la 
Première Canadienne 

Fonds spécial de croissance de la Première 
Canadienne 
Fonds américain spécial de croissance de 
la Première Canadienne 
Fonds de ressources de la Première 
Canadienne 
Fonds de métaux précieux de la Première 
Canadienne 
Fonds mondial de science et de 
technologie de la Première Canadienne 
Fonds des marchés en développement de 
la Première Canadienne 
Fonds de croissance de l'Extrême-Orient de 
la Première Canadienne 
Fonds latino-américain de la Première 
Canadienne 

Visa du prospectus simplifié du 6 mars 1998 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 16 mars 1998. 

Mandataire :  
Société de gestion de placements Banque de 
Montréal Ltd. 

Numéro de projet Sédar : 67412 

− Investissements R.E. Inc. 
Visa du prospectus du 25 février 1998 
concernant le placement de 1 500 000 actions 
de catégorie A et de 1 500 000 bons de 
souscription, au prix de 1 $ l'action, de 250 000 
actions de catégorie A et de 250 000 bons de 
souscription, de 200 000 actions privilégiées et 
d'options de souscription de 300 000 actions de 
catégorie A. 

Le visa prend effet le 18 mars 1998. 

Placeur pour compte :  
Maxima Capital Inc. 

− PrimeWest Energy Trust 
Visa du prospectus simplifié du 12 mars 1998 
concernant le placement de 8 800 000 parts de 
fiducie au prix de 7,80 $ la part. 

Le visa prend effet le 13 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Capital Midland Walwyn Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

Numéro de projet Sédar : 74094 
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− Prolab-Bio Inc. 
Visa du prospectus du 17 mars 1998 concernant 
le placement de 600 000 actions privilégiées 
catégorie D au prix de 1 $ l'action. 

Le visa prend effet le 17 mars 1998. 

Placeur :  
Prolab-Bio Inc. 

Numéro de projet Sédar : 60828 

− Riocan Real Estate Investment Trust 
Visa du prospectus simplifié du 13 mars 1998 
concernant le placement de 11 000 000 de parts 
de fiducie au prix de 10,75 $ la part. 

Le visa prend effet le 17 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
HSBC James Capel Canada Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Griffiths McBurney & Associés 

Numéro de projet Sédar : 74042 

− S.E.C. TransAlta Énergie 
Visa du prospectus du 12 mars 1998 concernant 
le placement de 29 600 000 parts de société en 
commandite, représentées par des reçus de 
versement, au prix de 10 $ la part. 

Le visa prend effet le 16 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Maison Placements Canada Inc. 

Numéro de projet Sédar : 66958 

− Systèmes de sécurité Unican Ltée (Les) 
Visa du prospectus simplifié du 13 mars 1998 
concernant le placement de 2 000 000 d'actions 
subalternes de catégorie B au prix de 34,25 $ 
l'action. 

Le présent visa donné selon le régime de 
l'examen accéléré confirme que le prospectus 
simplifié définitif a également été visé par les 
autorités de valeurs mobilières de la Colombie-

Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, 
du Manitoba, de l'Ontario, du Nouveau 
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l'Île du 
Prince-Édouard et de Terre-Neuve. 

Le visa prend effet le 13 mars 1998. 

Preneurs fermes :  
Nesbitt Burns Inc. 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
Corporation Gordon Capital 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
HSBC James Capel Canada Inc. 

Numéro de projet Sédar : 74318 

Modifications du prospectus 

− La famille de Fonds AIM  
Visa de la modification du 9 mars 1998 
présentée au « prospectus simplifié modifié du 
9 mars 1998 » concernant le placement de parts 
de Fonds Global de la technologie AIM et de 
Fonds Américain de premier ordre AIM. 

Cette modification fait suite à un changement de 
société affiliée par laquelle le conseiller Invesco 
Funds Group Inc. octroie ses services. 

Le visa prend effet le 18 mars 1998. 

Numéro de projet Sédar : 75645 

Modifications de la notice d'offre 

− Les Pétroles Calvalley Inc. 
Approbation de la modification concernant le 
placement d'un nombre additionnel d'options de 
souscription de 361 440 actions ordinaires de 
catégorie A, pour un total de 3 928 232. 

6.2 Dispenses de prospectus 

− Baton Broadcasting Incorporated 
Dispense de prospectus concernant le 
placement d'options de souscription de 
1 500 000 actions ordinaires. 

Les titres sont placés auprès de ses salariés et 
dirigeants et de ceux de sociétés du même 
groupe. 

Les conditions du placement sont présentées 
dans la notice d'offre déposée à la Commission. 
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− Caisse Desjardins de Sainte-Foy 
Dispense de prospectus concernant le 
placement de parts permanentes. 

Les titres sont placés auprès des porteurs de 
parts permanentes de la Caisse populaire 
Laurier et de LA CAISSE POPULAIRE DE STE-
FOY en échange de leurs parts dans le cadre 
d'une opération de regroupement des caisses. 

Numéro de projet Sédar : 72985 

− Exploration Tom Inc. 
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 350 000 
actions ordinaires en contrepartie partielle de 
terrains miniers auprès de Inmet Mining 
Corporation et de les Entreprises Ogima Inc. 
conformément aux informations déposées 
auprès de la Commission. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de douze mois de 
leur souscription, sauf entre les souscripteurs et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas, que la Commission 
en soit avisée cinq jours avant l'opération. Après 
le délai de douze mois, l'aliénation peut avoir 
lieu sans un prospectus pourvu que l'émetteur 
ait qualité d'émetteur assujetti. De plus, si le 
vendeur est un initié, l'émetteur assujetti doit 
avoir satisfait à ses obligations d'information qui 
en découlent pendant les douze mois précédant 
l'aliénation. 

− Hagemeyer N.V. 
Dispense First Pacific Company Limited de 
l'obligation d'établir un prospectus et de 
l'inscription à titre de courtier pour le placement 
d'actions ordinaires de Hagemeyer N.V. 
conformément aux informations déposées 
auprès de la Commission et aux conditions 
suivantes :  
1. que l'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu 

sans un prospectus ou une dispense de 
prospectus sauf entre les acquéreurs ou entre 
ceux-ci et des personnes avec qui ils ont des 
liens ou à l'extérieur du Québec; 

2. que les informations autrement exigibles dans 
les conditions prévues aux articles 46 et 51 de 
la Loi ainsi que les droits afférents sont 
déposés auprès de la Commission dès la fin 
de l'opération de placement. 

3. qu'une copie des documents d'information 
respectant les exigences des autorités 
réglementaires des Pays-Bas soit remise aux 
personnes visées par le placement. 

− Manugistics Group, Inc. 
Dispense les porteurs de 248 157 actions 
ordinaires de l'obligation d'établir un prospectus 
et de l'inscription à titre de courtier concernant le 
placement desdites actions, conformément aux 
informations déposées auprès de la 
Commission et à la condition que l'aliénation de 
ces titres ne puisse avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus sauf 
entre les porteurs ou entre ceux-ci et des 
personnes avec qui ils ont des liens ou à 
l'extérieur du Québec par l'intermédiaire d'un 
marché organisé. 

− Mosaic Group Inc. 
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 350 000 
actions ordinaires de la société chacune 
accompagnée d'une option de souscription 
d'une action ordinaire auprès de ses salariés et 
administrateurs conformément à la notice d'offre 
du 3 mars 1998, à la condition suivante :  
que l'aliénation de ces titres ne puisse avoir lieu 
sans un prospectus ou une dispense de 
prospectus sauf entre les souscripteurs ou entre 
ceux-ci et des personnes avec qui ils ont des liens 
ou à l'extérieur du Québec. 

− Regal Goldfields Limited 
Dispense de prospectus concernant le 
placement de droits de souscription d'actions 
ordinaires. 

Les titres sont placés auprès de ses 
actionnaires et permettent de souscrire une 
action, à raison d'une action au prix de 0,14 $ 
pour 4 actions immatriculées le 16 mars 1998. 

Les conditions du placement sont présentées 
dans la notice d'offre du 5 mars 1998. 

Numéro de projet Sédar : 67935 

− Westcoast Energy Inc. 
Dispense de prospectus concernant le 
placement d'actions ordinaires auprès de ses 
actionnaires par l'entremise de son plan de 
réinvestissement de dividendes et de 
souscription d'actions conformément à la notice 
d'offre déposée auprès de la Commission. 
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6.3 Avis de placement 

− ABC Fundamental-Value Fund 
Placement de 38 079,44217 parts, au prix de 
11,8174 la part. 

Souscripteurs :  
Le placement s'effectue auprès de trois 
souscripteurs. 

Date du placement : le 1er mars 1998 

− Chromos Molecular Systems Inc. 
Placement de 555 556 unités, chacune 
composée d'une action privilégiée catégorie B, 
rachetable, convertible, dividende cumulatif de 
3 % l'an, et d'un bon de souscription d'action 
ordinaire, au prix de 1,80 $ l'unité. 

Souscripteur :  
Genechem Technologies Venture Fund, L.P.  

Date du placement : le 25 septembre 1997 

− Chromos Molecular Systems Inc. 
Placement de 425 532 actions privilégiées 
catégorie B, rachetables, convertibles, dividende 
cumulatif de 3 % l'an, chacune accompagnée 
d'un bon de souscription d'action ordinaire, au 
prix de 2,35 $ l'action privilégiée. 

Souscripteur :  
Genechem Technologies Venture Fund, L.P.  

Date du placement : le 13 février 1998 

− CompX International Inc. 
Placement de 7 500 actions ordinaires catégorie 
A, au prix de 20 $ US l'action. 

Souscripteur :  
Montrusco & Associés Inc., à titre de 
gestionnaire 

Date du placement : le 11 mars 1998 

− Concert Industries Ltd. 
Placement de 123 125 actions ordinaires, au 
prix de 1,60 $ l'action. 

Souscripteur :  
Société de développement industriel du 
Québec  

Date du placement : le 9 décembre 1997 

− Gestion de portefeuilles Banque Royale 
Inc. 

Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

   

RBIM Mortgage Fund 3 044,6471 106,4080 

RBIM Bond Fund 10 273,5416 111,9888 

RBIM Canadian Equity 
Fund 

8 110,3697  38,3251 

RBIM Dividend Fund 50 246,0730  18,6912 

RBIM Global Bond 
Fund 

1 043,0330  97,9149 

RBIM EAFE Fund 14 512,4552  29,7008 

RBIM American Equity 
Trust 

12 693,9110  
46,5661 US 

Souscripteur :  
Compagnie Trust Royal 

Date du placement : le 25 février 1998 

− Gilbert Global Equity Partners (Bermuda), 
L.P. 

Placement de participations d'une valeur de 
7 000 000 $ US 

Souscripteurs :  
A. Segal Holdings Inc. 
Joel Segal Holdings Inc. 

Date du placement : le 30 décembre 1997 

− Hillsdale LS American Equity Fund 
Placement de 250 000 parts, au prix de 10 $ la 
part. 

Souscripteur :  
Ben Weider Holdings Ltd. 

Date du placement : le 9 décembre 1996 

− Hillsdale LS American Equity Fund 
Placement de 23 628,249 parts, au prix de 
9,5225 $ la part. 

Souscripteur :  
87422 Canada Inc. 

Date du placement : Le 19 décembre 1996 



Commission des valeurs mobilières du Québec 

1998-03-20   Vol. XXIX n° 10 

 9

− Hillsdale LS American Equity Fund 
Placement de 32 449,27 parts, au prix de 
9,2452 $ la part. 

Souscripteurs :  
Constantin K. Vitou 
George Guillon 

Date du placement : le 31 décembre 1996 

− Hillsdale LS American Equity Fund 
Placement de 16 660,003 parts, au prix de 
9,0036 $ la part. 

Souscripteur :  
Lea Erica Steinlauf 

Date du placement : le 10 mars 1997 

− Hillsdale LS American Equity Fund 
Placement de 15 973,858 parts, au prix de 
10,9554 $ la part. 

Souscripteur :  
Indigo Investments 

Date du placement : le 15 décembre 1997 

− Honda Canada Finance Inc. 
Placement d'un emprunt de 45 350 000 $ en 
débentures de premier rang, série A, 5,85 % 
l'an, échéant le 6 mars 2001. 

Souscripteurs :  
Caisse de dépôt et placement du Québec 
Fonds de Solidarité des Travailleurs du 
Québec 
Fonds des Professionnels Inc. 
Gestion de placements Valorem Inc. 
Household Life Insurance Company of Canada 
L'Industrielle-Alliance Compagnie d'assurance 
sur la vie 
Banque Nationale du Canada 
The Standard Life Assurance Company 
Conseillers en gestion globale State Street, 
Ltée 

Date du placement : le 6 mars 1998 

− Le Groupe CGI Inc. 
Placement de 2 085 019 actions privilégiées de 
premier rang, série 5, convertibles en actions 
subalternes classe A, émises en contrepartie 
partielle de l'acquisition des actions de 3420035 
Canada Inc., de 3 006 429 actions privilégiées 
de premier rang, série 4, convertibles en actions 

subalternes classe A, émises en contrepartie 
partielle de l'acquisition des actions de ISI 
Systems, Inc. et 173 752 actions privilégiées de 
premier rang, série 4, convertibles en actions 
subalternes classe A, émises en contrepartie 
partielle de l'acquisition des actions de 
Téléglobe Limitée, au prix de 22,79 $ l'action 
privilégiée, séries 4 et 5. 

Souscripteurs :  
Téléglobe Inc. 
Gliderin Holding B.V. 
Teleglobe Holding Corp.  

Date du placement : le 22 octobre 1997 

− McCain Finance (Canada) Ltd. 
Placement d'un emprunt de 20 000 000 $ en 
débentures de série A, 6,55 % l'an, échéant le 
31 juillet 2007. 

Souscripteurs :  
Le placement s'effectue auprès de trois 
souscripteurs. 

Date du placement : le 31 juillet 1997 

− Medcomsoft Inc. 
Placement de 533 333 bons de souscription 
spéciaux, chacun donnant droit à une action 
ordinaire, au prix de 0,75 $ le bon spécial. 

Souscripteur :  
Alain Champagne 

Date du placement : le 25 février 1998 

− Methylgene Inc. 
Placement de 5 538 595 actions catégorie A, à 
droit de vote, payant un dividende, au prix de 
2,85 $ l'action et 43 224 bons de souscription 
d'actions catégorie A, à titre de rémunération.  

Souscripteurs :  
Fonds de solidarité des travailleurs du Québec 
Investissements BioCapital S.E.C. 
Société Innovatech du grand Montréal 
GeneChem Technologies Venture Fund L.P. 
Sofinov Société financière d'innovation Inc. 
Dacha Capital Inc. 
Fonds de découvertes médicales canadiennes 
Inc. 
Royal Bank Capital Corporation 
Valeurs mobilières TD Inc. 
Capital Midland Walwyn Inc. 

Date du placement : le 27 février 1998 
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− Mines Lyon Lake Ltée 
Placement d'un emprunt de 3 150 000 $ en 
débentures garanties et convertibles en actions 
ordinaires, 8 % l'an, échéant le 30 septembre 
2002, de 20 bons de souscription, chacun 
donnant droit d'acquérir une débenture d'une 
valeur nominale de 100 000 $ et de 900 000 
droits de souscription d'actions ordinaires. 

Souscripteur :  
Capital d'Amérique CDPQ Inc.  

Date du placement : le 26 février 1998 

− Monarch Entertainment 1997 Master 
Limited Partnership 
MEC Half Baked Productions Limited 
Partnership 

Placement de 600 unités, chacune composée 
d'une part catégorie A de MEC Half Baked 
Productions L.P. (anciennement MEC No. 17 
Productions L.P.) et d'une part de Monarch 
Entertainment Master L.P., au prix de 1 850 $ 
l'unité. 

Souscripteurs :  
Le placement s'effectue auprès de quatre 
souscripteurs.  

Date du placement : le 29 septembre 1997 

− Placements PDFB Inc. 
Placement d'un emprunt de 327 500 000 $ en 
débentures, 3,25 % l'an, échéant en 2018. 

Souscripteurs :  
Caisse de dépôt et placement du Québec 
Gestion Altamira Ltée, en tant que gestionnaire 
Silverton International Fund Limited 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Conseillers en placement Jones Heward Ltée 
Ontario Teachers' Pension Plan Board 
Capital Midland Walwyn Inc. 
Conseillers en placements T.A.L. Ltée, en tant 
que gestionnaire  

Date du placement : le 12 mars 1998 

− Primus Capital Advisors Company 
Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

TSE 300 Index Fund 1 260 000,00000 10,0000 

S&P 500 Synthetic Fund 101 146,02848 11,3697 

International Synthetic 
Fund 

222 415,89048 11,0154 

Souscripteur :  
VIA Rail Canada Inc. 

Date du placement : le 5 mai 1997 

− Primus Capital Advisors Company 
Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

Canadian Equity Income 
Fund 

611 331,02046 13,0862 

Canadian Fixed Income 
Fund 

1 679,44505 10,9560 

U.S. Equity Pooled Fund 244 289,72762  6,5496 

Souscripteur :  
Armstrong World Industries Canada Ltd. 
Pension Plan 

Date du placement : le 31 juillet 1997 

− Primus Capital Advisors Company 
Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

Canadian Equity 
Income Fund 

477 602,35974 13,0862 

Canadian Fixed 
Income Fund 

1 369 112,81490 10,9560 

U.S. Equity Pooled 
Fund 

190 851,34970  6,5496 

EAFE Equity 
Pooled Fund 

225 501,51537  5,5432 

Prime Credit Money 
Market Fund 

42 898,92956 10,0613 

Souscripteur :  
Fiducie La Vigerie 

Date du placement : le 31 juillet 1997 
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− Primus Capital Advisors Company 
Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

Canadian Fixed 
Income Fund 

750 149,55237 10,9018 

EAFE Equity Pooled 
Fund 

326 690,62398  5,5098 

Emerging Markets 
Equity Pooled Fund 

111 106,99604  5,4002 

Souscripteur :  
Armstrong World Industries Canada Ltd. 
Pension Plan 

Date du placement : le 1er août 1997 

− Primus Capital Advisors Company 
Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

Canadian Equity 
Income Fund 

23 333,66377 13,1141 

Canadian Fixed 
Income Fund 

 67 568,18871 10,8779 

U.S. Equity Pooled 
Fund 

9 379,27641  6,5037 

EAFE Equity Pooled 
Fund 

11 183,22150  5,4546 

Prime Credit Money 
Market Fund 

87 405,54220 10,0646 

Souscripteur :  
Fiducie La Vigerie 

Date du placement : le 5 août 1997 

− Primus Capital Advisors Company 
Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

Canadian Equity 
Income Fund 

80 444,03893 13,1520 

Canadian Fixed 
Income Fund 

79 280,25127 10,8807 

U.S. Equity Pooled 
Fund 

32 099,06593  6,5734 

EAFE Equity Pooled 
Fund 

43 454,44586  5,4770 

Emerging Markets 
Equity Pooled Fund 

14 785,79085  5,4106 

Souscripteur :  
Armstrong World Industries Canada Ltd. 
Pension Plan 

Date du placement : le 6 août 1997 

− Primus Capital Advisors Company 
Placement de :  

NOM PARTS  $ (la part) 

PRIMUS 
Commodities Index 
Fund 

562 730,36774 10,6623 

Souscripteur :  
VIA Rail Canada Inc. 

Date du placement : le 24 décembre 1997 

− RailAmerica, Inc. 
Placement de 70 352 actions ordinaires, au prix 
de 9,24 $ l'action. 

Souscripteurs :  
Urgel Dostie 
Laurent J. Deshaies  

Date du placement : le 15 janvier 1998 

− Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated 
Placement de 16 000 actions ordinaires, au prix 
de 15 $ US l'action. 

Souscripteur :  
Touchette Financial Corp. 

Date du placement : le 10 décembre 1997 

− SAGUS Security Incorporated 
Placement de 800 000 actions spéciales 
catégorie A, accompagnées de 694 990 bons de 
souscription d'actions ordinaires, au prix de 
1,25 $ l'action spéciale. 

Souscripteur :  
Banque de développement du Canada  

Date du placement : le 3 février 1998 
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6.4 Refus 

− Emerging Africa Gold (EAG) ltd. / Nouvel 
Or d'Afrique (EAG) inc. 

VU que le 3 mars 1998, Emerging Africa Gold 
(EAG) Ltd. / Nouvel Or d'Afrique (EAG) inc. (ci-
après désignée « EAG ») déposait auprès de la 
Commission des valeurs mobilières du Québec 
(ci-après désignée la « Commission ») une 
demande de dispense pour le placement à 
l'extérieur du Québec de 2 256 656 actions 
ordinaires de EAG auprès de la société 
Zolotorudnaya Company Pavlik pour 
l'acquisition d'une participation de 75 % d'une 
propriété minière au Madagan, Fédération 
Russe; 

VU l'article 12 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, (L.R.Q. chap. V-1.1) (ci-après 
désignée la « Loi »); 

VU les pouvoirs délégués par la décision 
1997-C-0693 du 4 décembre 1997, 
conformément à l'article 307 de la Loi; 

Pour les motifs suivants :  

CONSIDÉRANT QUE :  

- Le 26 juin 1996, EAG procédait à une fusion 
avec la société Capital Supérieur inc. pour 
créer une nouvelle société; 

- Dans le cadre de cette fusion, 7 500 001 
actions de EAG ont été émises à la société 
SGV Merchant Banking-Intergroup Restricted 
Limited (ci-après désignée « SGV »), elle 
même filiale exclusive de Ressources Ste-
Geneviève Ltée; 

- Le 24 octobre 1996, par la décision 
96-OFIC-2532, la Commission accordait à 
EAG une dispense en vertu de l'article 50 de 
la Loi pour l'échange des titres mentionné ci-
haut en autant que les 7 500 001 actions 
échangées soient entiercées et ne puissent 
être libérées qu'en vertu de la cédule prévue à 
l'Instruction générale Q-4; 

- Le 5 septembre 1997, la société KWG 
Ressources inc. (ci-après désignée « KWG ») 
déposait auprès de la Commission une 
demande de dispense en vertu de l'article 12 
de la Loi pour que lui soient transférées les 
7 500 001 actions entiercées de SGV et qu'en 
contrepartie KWG place 814 583 de ses 
actions ordinaires auprès de SGV dont le 
siège social se situe à Chypre; 

- Par l'effet de cette transaction, KWG devenait 
détentrice directe de 36,05 % des actions de 
EAG; 

- Suite au dépôt de cette demande, divers 
pourparlers sont intervenus entre la Direction 
des marchés des capitaux et les 
représentants de KWG; 

- En effet, la Direction des marchés des 
capitaux questionnait la pertinence de 
l'utilisation du cours de référence prévu à 
l'article 189 du Règlement sur les valeurs 
mobilières pour l'évaluation de la valeur des 
titres échangés compte tenu que ces titres 
étaient entiercés et a demandé qu'une 
évaluation indépendante de la valeur de ces 
titres lui soit transmise; 

- Par une lettre datée du 22 septembre 1997 
adressée à la Commission, KWG renonçait au 
délai de 15 jours stipulé à l'article 12 de la Loi 
pour permettre à la Commission de faire valoir 
son opposition à la demande de dispense et 
se disait dans l'attente des commentaires de 
la Commission relativement à cette demande; 

- Aucune décision n'a été rendue relativement à 
cette demande de dispense; 

- Malgré l'absence de décision, EAG a indiqué 
à sa notice annuelle du 10 octobre 1997 ainsi 
qu'à la circulaire d'information de la direction 
adressée aux actionnaires pour l'assemblée 
du 14 novembre 1997 que la société KWG 
détenait 36,05 % des actions de EAG; 

- KWG serait devenue détentrice des 7 500 001 
actions entiercées de EAG sans avoir obtenu 
de dispense de prospectus de la Commission 
pour ce placement, et pendant que des 
pourparlers étaient en cours entre la 
Commission et KWG quant à la demande de 
dispense relative à ce placement; 

- KWG serait devenue détentrice des 7 500 001 
actions entiercées de EAG sans avoir obtenu 
l'autorisation préalable de la Commission pour 
l'aliénation de ces titres conformément à 
l'article 6 de l'Instruction générale Q-4; 

- Par ailleurs, le 28 novembre 1997, la 
Commission émettait une interdiction 
d'opérations sur valeurs et sur les titres de 
Ressources Ste-Geneviève, KWG et EAG 
pour les motifs suivants; 

• le 27 novembre 1997, les sociétés Ressources Ste-
Geneviève Ltée et Ressources KWG inc. ont chacune 
déposé une requête en vertu de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies, 
(L.R.C. (1985) chap. C-36); 
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• Ressources Ste-Geneviève et KWG ont déclaré qu'ils 
étudiaient les circonstances entourant des prêts non- 
autorisés effectués à deux autres sociétés du groupe, soit 
Genoil inc. et EAG qui totaliseraient 5 000 000 $ US et 
14 784 000 $  respectivement; 

• la Commission a jugé qu'il y avait lieu d'interrompre les 
transactions sur les titres de sociétés Ste-Geneviève inc., 
KWG et EAG au moins jusqu'à ce que plus d'information 
soit disponible publiquement sur la situation financière de 
ces sociétés et quant aux prêts effectués sans 
autorisation; 

- Le 22 décembre 1997, par la décision 
1997-C-0729, la Commission a levé 
l'interdiction d'opérations sur valeurs 
mentionnée ci-haut vu la divulgation effectuée 
par ces sociétés de leur situation financière 
dans les principaux médias; 

- Selon la divulgation effectuée par ces 
sociétés, une somme de 14 784 000 $  a été 
empruntée de EAG par KWG pour le bénéfice 
de Ressources Ste-Geneviève ou de ses 
filiales sans le consentement de ses 
administrateurs et n'a toujours pas été 
remboursée; 

- Cette somme de 14 784 000 $ a été utilisée 
par Ressources Ste-Geneviève et KWG pour 
acheter et livrer en Fédération Russe des 
équipements requis pour maintenir une 
licence d'exploitation et pour développer le 
gisement aurifère Amestinove dans lequel 
KWG détient des intérêts; 

- En date des présentes aucune divulgation et 
aucune justification valable n'a été transmise 
aux épargnants quant aux possibilités de 
récupération de la susdite somme de 
14 784 000 $ par EAG; 

- Au mois de décembre 1997, les quatre 
administrateurs de EAG étaient 
administrateurs de KWG et trois d'entre eux 
étaient également administrateurs de 
Ressources Ste-Geneviève; 

- Le fait que quatre des administrateurs de EAG 
étaient administrateurs de KWG et trois de 
Ressources Ste-Geneviève soient les mêmes 
individus permet de craindre que la prise de 
décisions au sein du conseil d'administration 
de EAG ne s'effectue pas dans son meilleur 
intérêt; 

- Les sociétés KWG et Ressources Ste-
Geneviève sont présentement sous la 
protection de la Loi sur les arrangements avec 
les créanciers des compagnies, (L.R.C. (1985) 
chap. C-36); 

- Le placement proposé vise l'acquisition 
d'intérêts miniers en Fédération Russe alors 

que jusqu'à ce jour plus de 14 784 000 $ des 
fonds de EAG ont été empruntés sans 
l'autorisation des administrateurs et destinés à 
l'exploitation d'un autre gisement aurifère en 
Fédération Russe sans que les investisseurs 
n'aient obtenu de justification sur la 
destination et les possibilités de 
remboursement de ces sommes; 

- En l'absence de justification appropriée des 
circonstances entourant les prêts non 
autorisés mentionnés ci-haut totalisant une 
somme de 14 784 000 $, la Direction est 
d'avis qu'il n'est pas opportun d'accorder la 
présente dispense et permettre le placement 
ci-haut mentionné; 

- Les documents déposés auprès de la 
Commission au soutien de la présente 
demande ne présentent pas dans une forme 
acceptable toutes les informations 
nécessaires quant à l'évaluation de la valeur 
du placement proposé; 

- La présente demande de dispense indique 
que la date effective du placement est le 16 
février 1998 alors que ce placement fait l'objet 
de la présente décision; 

- La protection des épargnants exige que la 
présente dispense soit refusée. 

En conséquence, la directrice :  

S'OPPOSE à la dispense de prospectus pour le 
placement à l'extérieur du Québec de 2 256 656 
actions ordinaires de la société Emerging Africa 
Gold (EAG) inc.,/ Nouvel Or d'Afrique inc. (EAG) 
auprès de la société Zolotorudnaya Company 
Pavlik pour l'acquisition dans un intérêt de 75 % 
d'une propriété minière au Madagan, Fédération 
Russe. 

Numéro de projet Sédar : 73368 

6.5 Divers 

− Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada  

Dispense Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada de l'obligation prévue à 
l'article 40.1 de la Loi d'établir une version 
française du prospectus simplifié provisoire et 
du prospectus simplifié définitif; 

dispense Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada de l'application de l'article 
33 de la Loi en l'autorisant à faire durer deux 
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ans à partir de la date du visa du prospectus 
simplifié le placement de titres d'emprunt; 

dispense Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada de présenter dans son 
prospectus simplifié provisoire et définitif 
concernant le placement fait aux États-Unis de 
titres d'emprunt, les attestations et mentions 
prévues aux articles 29, 30, 30.1, 30.2, 37.7, 59, 
61, 62 et 74 du Règlement pourvu qu'elles 
soient remplacées par les attestations et 
mentions correspondantes prévues à la 
réglementation américaine. 

− Dylex Limitée  
Dispense Dylex Limitée de l'obligation prévue à 
l'article 40.1 de la Loi, d'établir une version 
française de tous les documents intégrés par 
renvoi dans le prospectus simplifié provisoire 
qu'elle entend déposer compte tenu du fait que 
la version française sera fournie au moment du 
dépôt du prospectus simplifié dans sa forme 
définitive. 

− Entreprises Cara Limitée (Les) 
Dispense de l'application de l'article 33 de la Loi 
en l'autorisant à faire durer deux ans à partir de 
la date du visa du prospectus simplifié le 
placement de billets à moyen terme d'un 
montant en capital de 150 000 000 $. 

Dispense, dans son prospectus simplifié, de 
présenter les attestations prévues aux articles 
61 et 62 du Règlement, et la totalité ou une 
partie des informations prévues aux rubriques 1, 
5, 6 et 9 de l'Annexe IV du Règlement. 

Ces dispenses sont conditionnelles à 
l'établissement et au dépôt d'un supplément 
conforme aux dispositions du régime de 
prospectus préalable prévu à l'Instruction 
générale canadienne n° C - 44 à l'occasion du 
placement de billets à moyen terme d'un 
montant en capital de 150 000 000 $. 

Dispense de l'inscription à titre de courtier 
concernant le placement de billets à moyen 
terme d'un montant en capital de 150 000 000 $ 
par voie de prospectus, à la condition que le 
coût total de souscription soit d'au moins 
150 000 $ par personne ou auprès d'acquéreurs 
avertis. 

− Fonds sous gestion de Trust Prêt et 
Revenu 
Fonds du marché monétaire de Trust Prêt 
et Revenu 
Fonds d'hypothèques de Trust Prêt et 
Revenu 
Fonds d'obligations de Trust Prêt et 
Revenu 
Fonds de dividendes de Trust Prêt et 
Revenu 
Fonds équilibré et de retraite Prêt et 
Revenu 
Fonds canadien de Trust Prêt et Revenu 
Fonds américain de Trust Prêt et Revenu 
Fonds mondial d'obligations de Trust Prêt 
et Revenu 
Fonds international de Trust Prêt et Revenu  

Prorogation de 66 jours des délais prévus à 
l'article 34 de la Loi concernant le placement de 
parts. 

6.6 Dépôt de suppléments 

− Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

Réception du supplément de prospectus du 
5 mars 1998 au prospectus simplifié définitif de 
Banque Canadienne Impériale de Commerce du 
30 octobre 1996, visant le placement de bons 
d'options d'achat en dollars canadiens liés au 
dollar américain, série 1. 

− Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

Réception des suppléments de prospectus du 
12 mars 1998 au prospectus simplifié définitif de 
Banque Canadienne Impériale de Commerce du 
18 mars 1997, visant le placement d'actions 
privilégiées de catégorie A à dividende non 
cumulatif, série 19 et série 20. 

Numéro de projet Sédar : 4497 

− BCE Inc. 
Réception du supplément de fixation du prix 
numéro 1 du 11 février 1998 au prospectus 
simplifié définitif de BCE Inc. du 4 novembre 
1997, visant le placement de billets à moyen 
terme. 

Numéro de projet Sédar : 44959 
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− Compagnies Loblaw Limitée (Les) 
Réception du supplément de fixation du prix 
numéro 1 du 4 février 1998 au prospectus 
simplifié définitif de Les Compagnies Loblaw 
Limitée du 7 janvier 1998, visant le placement 
de billets à moyen terme. 

Numéro de projet Sédar : 59480 

− Crédit Chrysler Canada Ltée 
Réception des suppléments de fixation du prix 
numéros 97-52 à 97-76 pour le mois de février 
1998 au prospectus simplifié définitif de Crédit 
Chrysler Canada Ltée du 27 juin 1997, visant le 
placement de billets à moyen terme. 

Numéro de projet Sédar : 37999 

− Crédit Industriel Desjardins inc. 
Réception des suppléments de fixation du prix 
pour le mois d'octobre 1997 au prospectus 
simplifié définitif de Crédit Industriel Desjardins 
inc. du 12 mars 1997, visant le placement de 
billets à ordre à court terme et de billets garantis 
à moyen terme. 

− Crédit Industriel Desjardins Inc. 
Réception du supplément de fixation du prix du 
18 novembre 1997 au prospectus simplifié 
définitif de Crédit Industriel Desjardins Inc. du 
12 mars 1997, visant le placement de billets 
garantis à moyen terme. 

− Crédit Industriel Desjardins inc. 
Réception des suppléments de fixation du prix 
pour le mois de décembre 1997 au prospectus 
simplifié définitif de Crédit Industriel Desjardins 
inc. du 12 mars 1997, visant le placement de 
billets à ordre à court terme et de billets garantis 
à moyen terme. 

− Crédit Industriel Desjardins inc. 
Réception du supplément de fixation du prix 
pour le mois de janvier 1998 au prospectus 
simplifié définitif de Crédit Industriel Desjardins 
inc. du 12 mars 1997, visant le placement de 
billets à ordre à court terme et de billets garantis 
à moyen terme. 

− General Motors Acceptance Corporation 
du Canada, Limitée 

Réception du supplément de fixation du prix 
pour le mois de février 1998 au prospectus 
simplifié définitif de General Motors Acceptance 
Corporation du Canada, Limitée du 27 mars 
1997, visant le placement de billets à moyen 
terme. 

Numéro de projet Sédar : 3804 

− Westcoast Energy Inc. 
Réception du supplément de prospectus du 
26 février 1998 au prospectus simplifié définitif 
de Westcoast Energy Inc. du 24 juin 1997, 
visant le placement de débentures - billets à 
moyen terme. 

Numéro de projet Sédar : 14798 
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7. OFFRES PUBLIQUES 

7.1 Avis 

− Abitibi-Consolidated Inc. et AVR 
Acquisition Inc. 
(Avenor Inc.) 

Dépôt de l'offre et de la note d'information du 
6 mars 1998 concernant l'offre publique d'achat 
de Abitibi-Consolidated Inc. et AVR Acquisition 
Inc. sur la totalité des actions ordinaires de 
Avenor Inc. au prix de 28 $ par action ou en 
échange de 1 422 actions ordinaires de Abitibi-
Consolidated Inc. 

L'offre expire le 27 mars 1998 à moins qu'elle ne 
soit prolongée. 

− Carmeuse Acquisition Corporation 
(Global Stone Corporation) 

Dépôt de l'offre et de la note d'information du 
13 mars 1998 concernant l'offre publique 
d'achat de Carmeuse Acquisition Corporation 
sur toutes les actions ordinaires en circulation 
de Global Stone Corporation au prix de 6,45 $ 
l'action au comptant. 

L'offre expire le 3 avril 1998 à moins qu'elle ne 
soit prolongée. 

7.2 Dispenses 

7.3 Refus 

8. COURTIERS, CONSEILLERS EN 
VALEURS ET LEURS REPRÉSENTANTS 

8.1 Inscriptions des courtiers et des 
conseillers en valeurs 

8.2 Inscriptions 
Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Fonds 
d'investissement Royal inc. :  

− Asselin, Sylvie 
− Boyd, Lise 
− Dancose, Christine 
− de Guire, Louise 
− Donofrio, Suzanne 
− Gallant, Claude 
− Garberi, Marco 
− Ouellette, Guy 
− Scolaro, Franca 
− St-Gélais, Louise 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Les Placements 
PFSL du Canada Ltée :  

− Aubin, Sébastien 
− Bouchard, Nathalie 
− Gariepy-Leduc, Louise 
− Gee, Victor 
− Plante, Nathalie 
− Quinteros, Klaudia Ysabela 
− Rémillard, François 
− St-Pierre, Normande 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Les Services 
d'Investissement Fiducie Desjardins Inc. :  

− Bourdon, Huguette 
− Dubé, Linda 
− Fortin, Bruno 
− Fortin, Lise 
− Fortin, Suzanne 
− Gosselin, Michèle 
− Lepage, Denyse C. 
− Parent, Caroline 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Société de Gestion 
de Placements Banque de Montréal Limitée :  
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− Aubry, Nathalie 
− Bourdon, Lise 
− Choquette, Chantal 
− Conners, Patricia 
− Fortin, Carole 
− Gingras, Christiane 
− Lemay, Louise 
− Nehmé, Leila 
− Rivest, Claudine 
− Sabran, Michelle 
− Schipano, Rita 
− Toussaint, Marie-Nadine 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes :  

− Aubin, Lise 
Investissements Courvie Inc. 

− Beaulieu, Yvette 
Gestion Universitas Inc. 

− Bellemare, Lise 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 

− Benlicha, Jean-Paul 
Courtage Placements Sunetco Inc. 

− Bergevin, Jean René Joseph 
Services Investors Limitée (Les) 

− Bergeron, Isidore 
Placements La Laurentienne (Services 
Financiers) Inc. 

− Bérubé, Janny 
Services de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Blais, Laurentienne 
Gestion Universitas Inc. 

− Breton, Michel 
Investissements Courvie Inc. 

− Cacciatore, Anthony 
Planification Financière KPLV Inc. 

− Cantwell, Laurie Anne 
Gestion MD Limitée 

− Cartier, Gilles 
Placements Manuvie Internationale Ltée 

− Chiasson, David 
Mutuelle Investco Inc. 

− Cauchon, Benoît H. 
Gestion de Fonds London Limitée 

− Clements, Gregory Allan 
Placements Scotia Inc. 

− Comtois, Stephan 
Sogefonds M.F.Q. Inc. 

− Dubuisson, Natacha 
Services de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Dupuis, Jean-Jacques 
Placements La Laurentienne (Services 
Financiers) Inc. 

− Fluet, Caroline 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 

− Fortin, Jean-Pierre 
Services de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Gélinas, Christian 
Placements Banque Nationale inc. 

− Habachi, Georges 
Placements CIBC Inc. 

− Hémond, Pierre 
Courtage Placements Sunetco Inc. 

− Hum, Betty 
Placements Banque Nationale inc. 

− Lessard, Diane 
Services de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Lachapelle, Bruno G. 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Lafond, Robert 
Placements Manuvie Internationale Ltée 

− Lefebvre, Danielle 
Fonds de Placement SFBN Inc. 

− Maltais, Rachelle 
Placements Manuvie Internationale Ltée 

− Markey, Henry M. 
Placements Manuvie Internationale Ltée 

− Mills, Eric 
Services Financiers D D Humes Inc. 

− Nou, Bun Selaine 
Services de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− O'Farrell, Raymond 
Gestion de Fonds London Limitée 

− Proulx, Nadine 
Fonds de Placement SFBN Inc. 

− Rogers, Michael 
Placements La Laurentienne (Services 
Financiers) Inc. 

− Sawyer, Tracey Lynn 
Groupe de Gestion de Placement CT 
Inc. 
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− Sénéchal, Mario 
Fonds de Placement SFBN Inc. 

− Spahr, Paul 
Placements Scotia Inc. 

− Tardif, Paul J. 
Gestion de Placements Paul J. Tardif 
Inc. 

− Tremblay, Sophie 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 

− Vallelley Harris, Richard Thomas 
Services Investors Limitée (Les) 

− Yan-Wu, Angela Weidu 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

Erratum : Des erreurs se sont glissées dans le 
Bulletin du :  

1. 1998-02-20, Vol. XXIX, no 6 - Le nom de 
Mme Gisèle Jobidon aurait dû paraître pour le 
compte de Valmo Capital Inc. 

2. 1998-03-06, Vol. XXIX, no 8 - Le nom des 
représentants suivants auraient dû paraître 
comme suit :  
• Bernard, Nelson 

Services d'Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

• Raymond, Denis 
Gestion de Fonds London Limitée 

3. 1998-03-13, Vol. XXIX, no 9 - Le nom suivant 
aurait dû paraître comme suit :  
• Jean, Richard 

Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

8.3 Inscriptions conditionnelles 
Inscription à titre de représentant de la  
personne suivante :  

− Naud, Gilles J. 
Placements La Laurentienne (Services 
Financiers) Inc. 

laquelle est assortie de la condition suivante :  

• chaque opération effectuée doit être 
approuvée au préalable par un dirigeant de 
la firme; 

• le représentant devra remettre un rapport 
mensuel de ses activités à son dirigeant 
responsable, qui soumettra à la 
Commission, pour une période 

indéterminée, un rapport trimestriel des 
activités du représentant. 

8.4 Agréments 
Agrément à titre de dirigeant des personnes 
suivantes :  

− Dauth, Catherine 
Placements Banque Nationale inc. 

− Fournier, David 
Placements Banque Nationale inc. 

− Lefebvre, Yvan 
Groupe de Gestion de Placement CT 
Inc. 

8.5 Reprises d'activités 
Reprise d'activités à titre de représentant des 
personnes suivantes :  

− Babin, Richard 
Courtage, F.M.D. Inc. 

− Bélair, Annie 
Services d'Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Cardoso, Pedro Jr. 
Gestion Universitas Inc. 

− Charlebois, Yvon 
Services en Placements Peak Inc. 

− Croteau, Jean-Denis 
Investissements B.P.R. Inc. 

− Demirdjian, Ara 
Services Financiers Diversifolio Ltée 

− Déry, Gilles 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Di Stefano, Danny 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Garabedian, Salpie 
Services Financiers Diversifolio Ltée 

− Gendron, Robert 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Goulet, Louis 
Fonds de Placement Standard Life 
Limitée 

− Jolicoeur, Francine 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Larivière, François 
Service de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 
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− Paquet, Janine 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Riendeau, Arlen 
Services d'Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Saba Panossian, Sylvie 
Services Financiers Diversifolio Ltée 

− Rancourt, Jean-Paul 
Placements La Laurentienne (Services 
Financiers) Inc. 

− Tang, Christian 
Corporation Financière Canadienne 
Américaine (Canada) Ltée (La) 

− Tringali, Francesco 
Placements La Laurentienne (Services 
Financiers) Inc. 

8.6 Interruptions d'activités 
Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  

− Bergeron, Jeanne 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Croteau, Jean-Denis 
Groupe Futur Inc. 

− Demirdjian, Ara 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Desaulniers, Marie-Josée 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Dilorenzo, Claudio 
Société de Valeurs Mobilières Banque 
Hongkong Inc. 

− Durand, Gilles 
Service de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Fournier, Jacques 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Garabedian, Salpie 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Hallé, Caroline 
Service de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Hampson, Jeremy 
Groupe de Planification Financière DPM 
Inc. 

− Heitner, Philip 
Jones Heward Gestion de Placements 
Inc. 

− Kovalik, Marie-Anne 
Société de Gestion Privée Gordon Inc. 

− Legault, Christopher, J. 
Actions en Direct Banque Royale Inc. 

− Martel, Charles 
Placements La Laurentienne (Services 
Financiers) Inc. 

− Payette, Martine 
Services d'Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Perreault, Yanick 
Valeurs Mobilières Investpro Inc. 

− Roberge, Roland 
Sogefonds M.F.Q. Inc. 

− Roussin, Jean 
Services d'Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Saba Panossian, Sylvie 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Samson, Jacques 
Placements CIBC Inc. 

− Tanguay, Régent 
Services Investors Limitée (Les) 

− Tozzi, Peter 
Société de Valeurs Mobilières Banque 
Hongkong Inc. 

− Yancovitch, Howard 
Services Investors Limitée (Les) 

8.7 Radiations 
Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de Les 
Services d'Investissement Fiducie Desjardins 
Inc., vu la cessation de cette activité :  

− Berger, Nelson 
− Dubois, Yvon 
− Houde, Nathalie 
− Lamarche, Dominique 
− Marquis, André 
− Michaud Gladu, France 
− Quevillon, Johanne 
− Rioux, Élaine 
− Tremblay, Lisette 

Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  

− Abramson, David 
Services d'Investissement Banque de 
Montréal Limitée 
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− Amar, Michel 
Service de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Archambault, Gisèle 
Service de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Bergeron, Céline 
Société de Gestion de Placements 
Banque de Montréal Limitée 

− Bougie, Bruno 
Fonds d'investissement Royal inc. 

− Boyce, Sandra 
Fonds d'investissement Royal inc. 

− Brassard, Manon 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Casbourne, Gordon Robert 
Fonds d'investissement Royal inc. 

− Charbonneau, Josée 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Choucino, Candido 
Mutuelle Investco Inc. 

− Chrétien, Robert 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Cloutier, Lise 
Mutuelle Investco Inc. 

− Dallaire, Marlaine 
Société de Gestion de Placements 
Banque de Montréal Limitée 

− Day, Richard 
Service de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Fecteau, André 
Mutuelle Investco Inc. 

− Fortier, Claude 
Mutuelle Investco Inc. 

− Girard, Jeanne 
Fonds d'investissement Royal inc. 

− Gratton, Micheline 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Guay, Karina 
Consultants C.S.T. Inc. 

− Harvey, Manon 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Hill, Robert 
Fonds d'investissement Royal inc. 

− Kean, Lise 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Khan, Ayesha 
Gestion de Placement CT Inc. 

− Legault, Christopher J. 
Actions en Direct Banque Royale Inc. 

− Marois, Danielle 
Service de Placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Pelletier, Normand 
Mutuelle Investco Inc. 

− Poulin, Stéphane 
Gestion de Fonds London Limitée 

− Rémillard, Christian 
Investissements B.B.A. Inc. 

− Restall, Simon 
Fonds d'investissement Royal inc. 

− Rokov, Suzana 
Fonds d'investissement Royal inc. 

− Rose, Owen Alexander 
Services d'Investissements Banque 
Hongkong Inc. 

− Roy, Lucie 
Société de Gestion de Placements 
Banque de Montréal Limitée 

− Silber, Simi 
Services Investors Limitée (Les) 

− Soulière, Danielle 
Société de Valeurs Mobilières Banque 
Hongkong Inc. 

− Tesseris, Christos 
Service de placements Banque 
Laurentienne Inc. 

− Therrien, Anne-Louise 
Services Investors Limitée (Les) 

− Towers, Carolyn Claire 
Groupe de Gestion de Placement CT 
Inc. 

− Vilme, Jude-Marc 
Services Investors Limitée (Les) 

− Wissa, Ashraf 
Services Investors Limitée (Les) 

− Wong, Lee Pin 
Foyston, Gordon & Payne Inc. 
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8.8 Cessations de fonctions 
Cessation de fonctions à titre de dirigeant des 
personnes suivantes :  

− Bentley, Joan 
Société de Gestion de Capital Indago 
Inc. 

− Donnelly, John Princeton 
Jones Howard Gestion de Placements 
Inc. 

− Fuller, William H. 
Jones Howard Gestion de Placements 
Inc. 

− Harrington, Conrad Hastings 
Société de Fiducie Lombard Odier 

− Heitner, Philip 
Jones Howard Gestion de Placements 
Inc. 

− Provost, René 
Addenda Capital Inc. 

8.9 Dispenses 
Dispense de l'obligation prévue à l'article 204 du 
Règlement concernant le lieu de résidence. 

− Auger, Marc 
− Bergevin, Jean René Joseph 
− Cantwell, Laurie Anne 
− Clements, Gregory Allan 
− Gallant, Claude 
− Gauthier, Martin-Claude 
− Sawyer, Tracey Lynn 
− Vallelley Harris, Richard Thomas 
− Wardrop, Timothy Cumyn 

Ces personnes sont dispensées de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  
• elles résident près de la frontière; 

• elles sont inscrites à titre de représentant 
d'un courtier en valeurs inscrit auprès des 
Commissions de valeurs mobilières du 
Québec et de l'Ontario. 

8.10 Exercice d'une autre activité 
Les personnes suivantes sont autorisées par le 
courtier Les Services d'Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. à exercer l'activité de 
planification financière :  

− Beaulieu, Martine 
− Lessard, Dany 
− Métivier, Diane 
− Roy, Claude 
− Tremblay, Suzanne 
− Vachon, Céline 

8.11 Refus 

8.12 Divers 
− Fonds d'investissement Royal inc. 
− Actions en Direct Banque Royale inc. 

Approbation d'un projet d'entente de réseau du 
23 décembre 1997 entre le courtier en épargne 
collective Fonds d'investissement Royal inc., le 
courtier de plein exercice Actions en Direct 
Banque Royale Inc., la Banque Royale du 
Canada, la Compagnie Trust Royal et la 
Corporation Trust Royal concernant le 
placement de titres d'organismes de placement 
collectif parrainés par des tiers dans les 
succursales des institutions financières. 

− CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières 
Inc. 

Le courtier est dispensé de l'application des 
articles 236.1 et 237.1 du Règlement sur les 
valeurs mobilières dans le cadre du placement 
d'environ 8 000 000 de parts d'une valeur 
d'environ 62 400 000 $ de la fiducie Prime West 
Energy Trust puisque le courtier satisfait aux 
critères qui ont été énoncés dans l'avis de la 
Commission sur les conflits d'intérêts qui a été 
publié le 13 décembre 1996. (Bulletin C.V.M.Q., 
1996-12-13, vol. XXVIII, no 50, 1-2.) 

− Gestion de Placements Paul J. Tardif 
Inc. 
− Banque Laurentienne du Canada 

Approbation d'une entente de réseau du 2 
février 1998 entre le conseiller en valeurs de 
plein exercice Gestion de Placements Paul J. 
Tardif Inc. et Banque Laurentienne du Canada. 
Le conseiller devra informer le client par écrit 
des modalités du partage des honoraires.  Les 
frais de références stipulés dans l'entente 
devraient être payés par chèque. De plus, 
aucune information sur le client ne pourra être 
divulguée sans le consentement écrit du client. 
Le conseiller devra aviser la Commission de 
toute modification de l'entente du 2 février 1998. 
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− Nesbitt Burns Inc. 
− Nesbitt Burns Ltée 
− Services d'Investissement Banque de 
Montréal Limitée 
− Société de Gestion de Placements 
Banque de Montréal Limitée 
− Jones Heward Gestion de Placements 
Inc. 

Approbation des projets d'entente de réseau du 
23 février 1998 entre les courtiers en valeurs de 
plein exercice, le courtier en épargne collective, 
le conseiller en valeurs de plein exercice La 
Société de Fiducie Banque de Montréal et la 
Banque de Montréal concernant la mise sur pied 
d'investicentres et d'investicentres mobiles. 

− Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
− La Confédération des caisses 
populaires et d'économie Desjardins du 
Québec 

Approbation d'une entente de réseau du 
5 décembre 1997 entre le courtier de plein 
exercice Valeurs Mobilières Desjardins Inc. et 
La Confédération des caisses populaires et 
d'économie Desjardins du Québec, visant les 
activités du courtier dans le réseau des caisses 
de la Confédération. 

9. INFORMATION SUR VALEURS EN 
CIRCULATION 

9.1 Actions déposées entre les mains d'un 
tiers 

9.2 Dispenses 

9.3 Refus 

9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

− Wilanour Resources Limited (société issue 
de la fusion entre Wilanour Resources 
Limited et 1269518 Ontario Limited) 

Révocation de l'état d'émetteur assujetti. 
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ANNEXES -  
AUTRES INFORMATIONS 

A. Dépôt de documents d'information 
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B. Déclarations d'initiés 
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C. Liste des sociétés dont les titres acquis sur le marché secondaire sont admissibles 
pour fins de couverture seulement dans le cadre du régime d'épargne-actions du 
Québec 

pour la période du 
28 mars 1998 au 4 avril1998 

Note : La présente liste est valide du 28 mars 1998 au 4 avril 1998 
Dénomination Mode de 

placement 
Date du 

placement 
Titres Taux de 

déduction 
 % 

Date maximale
d'admissibilité 

ABL Canada Inc. Prospectus 95-12-15 Act. ord.. 100  1998-12-31 
Alimentation Couche-Tard Inc. Prospectus 95-06-08 Act. subalt. 100 1998-12-31 
A.L. Van Houtte Ltée Notice d'offre 95-11-10 Act. subalt. 100 1998-12-31 
Autostock Inc. Notice d'offre 95-11-27 Act. ord. 100 1998-12-31 
Axcan Pharma Inc. Prospectus 95-12-15 Act. ord. 100 1998-12-31 
Behaviour Communications Inc. Prospectus 97-12-18 Act. subalt. « B » 100 2000-12-31 
Bestar Inc. Notice d'offre 95-03-20 Act. ord. 100 1998-12-31 
Boutiques San Francisco Inc. (Les) Dispense 95-12-08 Act. subalt. « B » 100 1998-12-31 
Compagnie Circo Craft Inc. Notice d'offre 95-05-31 Act. ord. 100 1998-12-31 
Coreco Inc. Prospectus 96-05-24 Act. ord. 100 1999-12-31 
Corporation Haemacure Prospectus 96-06-13 Act. ord. 100 1999-12-31 
Entreprises Microtec Inc. (Les) Prospectus 96-12-12 Act. subalt. 100 1999-12-31 
Good Fellow Inc. Notice d'offre 97-01-01 Act. ord. 100 2000-12-31 
Groupe Coscient Inc. (Le) Prospectus 96-12-05 Act. subalt. cat. B 100 1999-12-05 
Groupe Film Telescene Inc. (Le) Prospectus 97-06-20 Act. subalt. cat. B 100 2000-12-31 
Groupe LG Technologies Inc. Prospectus 96-06-04 Act. ord. 100 1999-12-31 
Héroux Inc. Notice d'offre 95-12-11 Act. ord. 100 1998-12-31 
Industries Lassonde Inc. Notice d'offre 95-03-24 Act. subalt. « A » 100 1998-12-31 
Industries Spectra Premium Inc. (Les) Prospectus 97-12-01 Act. subalt. 100 2000-12-31 
Investissements Maxima Inc. Prospectus 95-12-28 Act. ord. 100 1998-12-31 
IPL Inc. Prospectus 97-04-09 Act. ord. 100 2000-12-31 
Labopharm Inc. Prospectus 96-06-13 Act. ord. 100 1999-12-31 
Laboratoires Aeterna Inc. (Les) Prospectus 95-12-04 Act. subalt. 100 1998-12-31 
Logistec Corporation Dispense 96-07-23 Act. subalt. 100 1999-12-31 
Maax Inc. Dispense 95-06-27 Act. ord. 100 1998-12-31 
Memotec Communication Inc. Notice d'offre 96-08-15 Act. ord. 100 1999-12-31 
Micro Tempus Inc. Notice d'offre 96-10-02 Act. ord. 100 1999-12-31 
Mines McWatters Inc. Prospectus 97-08-28 Act. ord. 100 2000-12-31 
Mines Richmont Inc. Notice d'offre 95-07-10 Act. ord. 100 1998-12-31 
Mitec Télécom Inc. Prospectus 96-06-27 Act. ord. 100 1999-12-31 
Phoenix internationale Sciences 
de la vie Inc. 

Prospectus 96-05-06 Act. ord. 100 1999-12-31 

Ressources MSV Inc. Dispense 95-12-06 Act. ord. 100 1998-12-31 
Ressources Orléans Inc. Dispense 98-01-05 Act. ord. 100 2001-12-31 
Rocktest Ltée Dispense 96-12-09 Act. ord. 100 1999-12-31 
Royal Aviation Inc. Dispense 95-11-27 Act. ord. 100 1998-12-31 
Saturn (Solutions) Inc. Prospectus 96-02-23 Act. ord. 100 1999-12-31 
Sico Inc. Notice d'offre 95-11-13 Act. ord. 100 1998-12-31 
Shermag Inc. Prospectus 97-10-10 Act. ord. 100 2000-12-31 
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Dénomination Mode de 
placement 

Date du 
placement 

Titres Taux de 
déduction 

 % 

Date maximale
d'admissibilité 

Société minière Mazarin Inc. Dispense 95-11-23 Act. ord. 100 1998-12-31 
Sodarcan Inc. Notice d'offre 95-11-22 Act. subalt. « A » 100 1998-12-31 
Systèmes de sécurité 
Unican Ltée (Les) 

Prospectus 96-03-22 Act. subalt. cat. B 100 1999-12-31 

Technilab Pharma Inc. Prospectus 97-04-10 Act. ord. 100 2000-12-31 
Télémédia Inc. Notice d'offre 96-01-01 Act. subalt. « A » 100 1999-12-31 
Theratechnologies Inc. Prospectus 96-07-03 Act. subalt. cat. B 100 1999-12-31 
Unibroue Inc. Prospectus 97-05-15 Act. subalt. 100 2000-12-31 
Uni-Sélect Inc. Dispense 97-04-01 Act. ord. 100 2000-12-31 
Uniforêt Inc. Prospectus 95-06-27 Act. subalt. « A » 100 1998-12-31 
      

 

 


